
  

La colère et la détermination du personnel à être entendu et reconnu se sont largement exprimées lors du 
mouvement de grève du 25 septembre et des jours suivants. 
Cette mobilisation record et exemplaire a permis la reprise des négociations et une première avancée avec un 
taux d’attribution de points de compétence majoré de 5% qui passera de 20 à 25% (taux jamais atteint sur notre 
UGECAM). Si nous avons salué cette avancée, celle-ci appliquée sans ajustement, ne permettait pas à elle seule 
de répondre aux attentes des salariés tant en terme d’impact de la classification que de reconnaissance de leur 
investissement. Nous avons ainsi proposé de la compléter par une attribution de points de compétence sur le 1er 
trimestre 2026, pour répondre au plus vite au besoin de justice. 
Grâce à la mobilisation du personnel toujours active, nous avons pu à nouveau forcer la porte des négociations, 
et obtenir de nouvelles avancées sur la campagne promotionnelle 2026, et la reconnaissance du personnel.  

Cet accord, si il représente un succès sur le plan de la reprise et de la pérennité des compensations en mode 
dégradé, reste toutefois en dessous de nos revendications basées sur une réponse rapide à toutes les situations 
individuelles impactées par la nouvelle classification. En échangeant avec les salariés, il est apparu une 
préférence pour des mesures pérennes (points de compétences) que pour des primes. Nous avons ainsi ajusté 
nos revendications en imposant une attribution de points de compétence début 2026, sans toutefois obtenir le 
taux souhaité.  
À l’heure où le monde du travail est attaqué de toute part (salaires, conditions de travail…), les salariés 
de l’UGECAM se sont levés pour se faire entendre. C’est grâce à cette mobilisation que nous avons pu 
obtenir des avancées, certes encore insuffisantes, mais impensables il y a encore quelques jours ! 

	 La lutte est belle… Elle nous rend notre dignité !

Points de compétence - Classification -  
Conditions de Travail 

Accord de Sortie de Crise  

Accord de sortie de Crise  
25% d’attribution de points de compétence en octobre 2025, en ciblant et ajustant la répartition pour prendre en 
compte les effets de la classification. 
5% d’attribution de points de compétence en mars 2026 (permettant de répondre plus rapidement aux attentes 
du personnel) et fin de la campagne promotionnelle 2026 sur octobre. 
Reprise immédiate des compensations en mode dégradé (que la direction générale avait supprimées), suivie 
d’une négociation à ce sujet afin de les ajuster et de les pérenniser.  


